
 

 

 

Le 4 septembre 2025  

 

Madame la rectrice Bouffard, 

Mesdames et Messieurs membres du Bureau des gouverneurs, 

Université Saint-Boniface 

cc. l’Association des professeur·es et des professionnel·les de l’Université Saint-

Boniface 

 

 

L’Association des bibliothécaires, professeures et professeurs de l’Université de Moncton 

(ABPPUM) constate avec inquiétude que l’Association des professeur·es et des 

professionnel·les de l’Université Saint-Boniface (APPUSB) travaille depuis un an sans 

convention collective, et déplore que les négociations n’aient pas abouti jusqu’ici à une 

entente juste et équitable avec votre administration.  

L’ABPPUM sait à quel point l’excellence en recherche et en enseignement ainsi que la 

réussite des étudiant·es – des valeurs sans aucun doute très chères à l’Université Saint-

Boniface – reposent sur des conditions de travail et une convention collective juste et 

équitable, tant sur le plan de la rétention que du recrutement des professeur·es et des 

professionnel·les.  

Par conséquent, l’ABPPUM soutient pleinement les revendications de l’APPUSB pour 

une charge d’enseignement mieux équilibrée qui inclut un congé sabbatique régulier, 

pour une revalorisation de la collégialité, et pour des salaires comparables à ceux offerts à 

leurs homologues d’autres universités publiques au Manitoba ; trois éléments essentiels à 

la pérennité de l’Université Saint-Boniface, une institution pilier de la communauté 

franco-manitobaine. 

À l’heure où le gouvernement manitobain entreprend des mesures concrètes pour faire du 

Manitoba une province bilingue, il est inacceptable que la communauté francophone ne 

puisse pas jouir d’une université à la hauteur des institutions anglophones. Que vos 

professeur·es et professionnel·les aient des conditions de travail paritaires est la moindre 

des choses. 

L’ABPPUM appelle votre administration à faire un retour à la table de négociation avec 

l’APPUSB afin d’écouter ses revendications légitimes et de conclure une convention 



 

 

collective juste, équitable, et favorable à la continuité d’une éducation et de la recherche 

de haut niveau au sein de votre établissement.  

 

Veuillez agréer, Madame la rectrice Bouffard, mesdames et messieurs membres du Bureau 

des Gouverneurs, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

Denis Lajoie         Arianne Des Rochers 

Président         Vice-présidente externe 

 

 


